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Réunion d'information aux parents Réunion d'information aux parents 
d'élèves de Terminale :d'élèves de Terminale :

candidater dans l'enseignement supérieur ; candidater dans l'enseignement supérieur ; 
préparer la future vie étudiantepréparer la future vie étudiante

Nous vous souhaitons la bienvenue.Nous vous souhaitons la bienvenue.
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APB

Un passage obligé pour une inscription
en 1ère année de l'enseignement supérieur 

pour la plupart des écoles



Les objectifs d’APB
● Améliorer l’information des lycéens:

Un portail unique pour recherche l’information
● Faciliter leurs choix d’orientation

Orientation active pour les universités
● Unifier la présentation des évaluations des 
élèves

Un dossier unique à renseigner
● Utiliser au mieux les capacités d’accueil

une réponse unique pour chaque candidat



L’enseignement supérieur – Choisir une voie de formation

L
Licence

M
Master

D
Doctorat



Un seul site pour les élèves

• S’informer
• Créer son dossier électronique
• Se porter candidat
• Constituer ses dossiers de candidature
• Suivre ses candidatures jusqu’à son admission
• Recevoir une proposition d'admission
• Répondre à cette proposition

www.admission-postbac.fr

http://www.admission-postbac.fr/


Les formations concernées à 
l’université

• 1ère année de licence (L1)
• 1ère année commune aux études de santé (PACES)
• DEUST, DUT
• AUP (Année Universitaire Préparatoire)
• DCG (Diplôme de Comptabilité et Gestion)
• Année préparatoire aux concours paramédicaux 

PCPM (Lyon1, Saint Etienne, Roanne)
• Cycle universitaire préparatoire aux grandes écoles 

(Lyon1)



Au lycée
BTS, BTSA, DTS, DMA
CPGE
MAN (Mise à niveau) Hôtellerie et Arts appliqués
DCG

Autres
La plupart des écoles d’ingénieurs en 5 ans (ENISE, INSA, Polytech Lyon, 

Telecom Saint Etienne, CPE, ECAM)
Ecoles Nationales Supérieures d’Architecture
Classe préparatoire à l’enseignement supérieur (CPES)
Ecole de Gestion et de Commerce de Bourg en Bresse et de Dijon
Université Catholique de Lyon et ses écoles
Institut des métiers du notariat (BTS Notariat) ...

Apprentissage
La plupart des BTS et quelques titres professionnels   NOUVEAUTE 2015NOUVEAUTE 2015



Formations hors APB 
dans l’Académie de Lyon

• Les IEP (Les Instituts d'Etudes Politiques dont Sciences Po)

• Les formations des établissements privés hors contrat

• De nombreuses écoles d’art dont pour cette année 2015 
l'Ecole supérieure d’art et de design de Saint Etienne

• De nombreuses formations de la santé ou du secteur social

• La plupart des écoles de commerce

• Certaines écoles d’ingénieur (exemple : ISARA)

• Les études à l’étranger

• Quelques formations par apprentissage

Pour toutes ces formations, vous devez contacter 
directement les établissements



OPERATIONS DATES

DEBUT DES INSCRIPTIONS 20 JANVIER 2015

FIN DES INSCRIPTIONS 20 MARS 2015

VALIDATION DES VŒUX et ENVOI DES DOSSIERS 
PAPIERS

2 AVRIL 2015

DATE LIMITE POUR ORDONNER LES VOEUX 31 MAI 2015

Vérification par les candidats de la réception des dossiers 
par les établissements

DU 5 MAI AU 8 MAI 2015

1ère PHASE DES RESULTATS 8 juin

2ème PHASE DES RESULTATS 25 juin

3ème PHASE DES RESULTATS 14 juillet

Procédure complémentaire Du 26 juin au 15 septembre

Classement obligatoire des vœux modifiable jusqu’au 31 mai 2015



Du 20 janvier au 20 mars 2015

1ère étape – Inscriptions par Internet

• Création du dossier électronique (adresse mail valide obligatoire)  
J'ai besoin :J'ai besoin : d'une adresse électronique valide jusqu'en septembre ;

mon INE ;
l'avis d'imposition 2014 de mes parents si je veux faire 

une simulation d'attribution de bourses sur critères sociaux

• Saisie des vœux

• Impression des fiches de candidatures et/ou constitution des dossiers 
électroniques ou papier.

(envoi pour le 2 avril)

ATTENTION  :ATTENTION  :
Conserver son identifiant et son code confidentiel
Les candidatures validées ne peuvent plus être supprimées
Ajout et/ou suppression de candidatures possible jusqu’au 20 mars 2015



CANDIDATS

2ème étape – Constitution des dossiers de 
candidature

20 mars
Arrêt enregistrement 

des candidatures

2 avril
Date limite d’envoi des 

dossiers et de 
validation des voeux

Du 1er mars au 2 avril

Saisie des notes et 
appréciations par les 
professeurs, saisie de l’avis 
du chef d’établissement

= fiche pédagogique 
dématérialisée

Suivi et accompagnement des 
élèves dans leurs 
démarches et dans la 
constitution des dossiers

ETABLISSEMENTS D’ORIGINE

C
onstitution du dossier

NB: Hiérarchisation des vœux jusqu’au 31 mai 201531 mai 2015



3ème étape – Résultats et 
réponses

Du 5 au 8 mai5 au 8 mai
Consultation par le candidat de la 

réception de ses dossiers par les 
établissements destinataires

Juin et juillet
Propositions d’admission:
1ère phase 8 juin8 juin à 14h
2ème phase 25 juin25 juin  à 14h
3ème phase 14 juillet14 juillet à 14h

Pour chaque phase, 120h120h pour 
répondre à la proposition

26 juin26 juin : début de la procédure 
complémentaire

Rappeler aux élèves sans 
affectation qu’il est possible 

de se porter candidat sur 
places vacantes en 

procédure complémentaire.

CANDIDATS ETABLISSEMENTS D’ORIGINE



ETABLISSEMENTS D’ORIGINECANDIDATS

4ème étape – L’inscription administrative

En juillet

Inscription administrativeInscription administrative
dans les établissements en 

suivant les directives émises par
 l’établissement d’accueil

Juillet et septembre

Suivi et accompagnement
des élèves dans leurs démarches



4ème étape – L’inscription administrative

Après avoir répondu « oui – définitifoui – définitif », 
vous devez procéder 

à l’inscription administrative
en suivant les directives émises par 

l’établissement d’accueil



36 candidatures au maximum 
sur toute la France

BTS, BTSA, DTS, DMA

DUT

Licence (L1), DEUST, PACES

12 candidatures maximum

12 candidatures maximum

12 candidatures  maximum 

CPGE, CPES

12 candidatures maximum dont  6 maximum par 

type de CPGE

(1 candidature peut se décliner en 2 vœux selon que 

l’internat est demandé ou pas)

Ecoles d’ingénieurs
12 candidatures maximum (1 candidature = 

réseau ou groupement qui peut se décliner en 

plusieurs vœux)

Ecoles d’architecture

Ecoles de commerce

Ecoles d’art

12 candidatures maximum

12 candidatures maximum

12 candidatures maximum

Autres formations

(MAN, PCPM, AUP, DCG…)

12 candidatures maximum (MANAA = 3 

candidatures maximum)



 L'ordre des vœux est essentiel
 Vos vœux doivent être cohérents avec les résultats 

scolaires 
 Pour les deux premiers vœux : saisir absolument ce 

que vous voulez faire et où vous voulez le faire
 Toujours terminer par une université
 Ne jamais mettre un lieu dans lequel vous ne 

souhaitez pas aller



Licences, attention !
Il n'y a pas de sélection à l'entrée en Licence à 
l'Université, mais il y a des Licences à capacité limitéeLicences à capacité limitée

Licence à capacité limitée =Licence à capacité limitée = si il y a plus de candidats 
que de places, l'application va traiter les candidatures 
selon des critères de priorité:
1- critère académique;
2- l'application traite ensuite d'abord les voeux 1;
3- puis les vœux 2;
…

D'où l'intérêt alors, de formuler une candidature aussi 
sur une Licence sans capacité limitée.



Les phases d’admission

Les réponses possibles :

• OUI DEFINITIF J’accepte définitivement la proposition

• OUI MAIS J’accepte le vœu proposé mais je maintiens ma 
candidature sur des vœux mieux placés

• NON MAIS Je refuse le vœu proposé mais je maintiens ma 
candidature sur des vœux mieux placés

• DEMISSION GENERALE Je renonce à toute candidature

Tant que je n’ai pas répondu « OUI DEFINITIFOUI DEFINITIF », 

je dois me connecter sur mon dossier électronique à chaque phase.

Sans réponse, je suis considéré-e comme démissionnaire. 



Réponse…
Une proposition d’admission et une seule 

sera faite pour le vœu le mieux placé.

Les vœux de rang inférieur sont annulés 
automatiquement.

Une réponse de l’élève sera exigée dans les 
cinq jours quelle que soit la formation.







ALERTE 1
Sur la messagerie personnelle du candidat

Compte rendu d’inscription adressé à tout candidat qui a 
formulé au moins une candidature :

• Signale si il reste des problèmes sur le dossier (saisie des 
bulletins, des notes du bac…)

• Précise les actions encore à effectuer (valider, imprimer, envoyer 
le dossier…) ainsi que les dates limites à respecter

Sur www.Admission-PostBac.fr , vous êtes guidé à chaque étape : 
des messages d’alerte vous sont envoyés. 

http://www.Admission-PostBac.fr/


ALERTE 2
sur la messagerie personnelle du candidat avant 

le 31 mai

Récapitulatif de la liste ordonnée des vœux

« Lors des phases d’admission, vous ne pouvez avoir, au mieux, qu’une 
seule proposition d’admission : la meilleure possible dans votre liste. Il 
est donc très important de hiérarchiser ses vœux en fonction de ses 
préférences. »

« Attention, si par exemple, vous obtenez votre premier vœu le 8 juin, 
vous ne pourrez plus accéder à votre vœu 2, ni aux suivants. »

« Vous pouvez modifier vos vœux jusqu’au 31 mai minuit. »



L’établissement peut faire un suivi de ses élèves
et les relancer si pas de réponse de leur part

ALERTE 3 
sur la messagerie personnelle du candidat en 

cas d’absence de réponse

QUAND ? 24 heures avant la date limite pour fournir sa réponse 
à la proposition

QUAND ? Aux 3 étapes successives d’admission



ETABLISSEMENTS D’ACCUEILCANDIDATS

Admission Post Bac :               
   la procédure complémentaire

Du 26 juin au 15 septembre

Public concerné :

• Elèves sans proposition à la 
fin de la procédure

• Elèves qui n’ont pas 
participé à la procédure

Du 26 juin au 15 septembre

Mise à jour régulière des places 
vacantes sur le site



Admission Post Bac :               
   la procédure complémentaire

• Consulter le guide de la procédure complémentaire

• Procédure totalement en ligne

• Consultation des places vacantes en temps réel

• 12 candidatures possibles

• Pas de hiérarchie des candidatures



Moteur de recherche















Autre exemple de Licence à capacité limitée : STAPS à Lyon 1



Recherche de formations d'ingénieurs en Rhône-Alpes





Informations accessibles via APB sur les écoles d'ingénieurs



Recherche de CPGE économique et commerciale option économique











http://www.ac-lyon.fr/l-apres-bac,616553,fr.html



Pensez aussi au logement étudiant et aux bourses de l'enseignement 
supérieur : le DSE entre le 15 janvier et le 30 avril 

http://www.ac-lyon.fr/l-apres-bac,616553,fr.html


http://www.etudiant.gouv.fr/



La santé 

http://www.etudiant.gouv.fr/pid20411/sante.html

http://www.cnous.fr/aides-sociales/sante-etudiants/

http://www.etudiant.gouv.fr/
http://www.etudiant.gouv.fr/


Merci pour votre attention. 
Nous restons à votre disposition 

pour toute question 
complémentaire.

http://www.etudiant.gouv.fr/pid20411/sante.html
http://www.cnous.fr/aides-sociales/sante-etudiants/


Présentation réalisée par 

Nathalie  RAGEY et Cédric RASSER, 
pour le 

Centre d'Information et d'Orientation de 
Bellegarde / Pays de Gex

12 rue Joliot Curie
01200 Bellegarde sur Valserine

Tél. : 04 50 56 06 13

Le CIO est ouvert tous les jours 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, 

y compris durant les vacances scolaires.
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